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Gouvernement du Québec

Décret 984-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT une autorisation au Conseil des maires
de la Basse-Côte-Nord de conclure une entente avec
le gouvernement du Canada en vertu du programme
Initiative de diversification économique des collecti-
vités de pêche

ATTENDU QUE le Conseil des maires de la Basse-
Côte-Nord a l’intention de conclure avec le gouverne-
ment du Canada une entente prévoyant le versement
d’une aide financière maximale de 212 240 $ pour
l’embauche d’un commissaire à la relance de la Basse-
Côte-Nord afin de favoriser le développement de dossiers
régionaux prioritaires ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE le Conseil des maires de la Basse-
Côte-Nord est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre au Conseil des
maires de la Basse-Côte-Nord de conclure cette entente
avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE le Conseil des maires de la Basse-Côte-Nord soit
autorisé à conclure une entente avec le gouvernement du
Canada prévoyant le versement d’une aide financière
maximale de 212 240 $ pour l’embauche d’un commis-
saire à la relance de la Basse-Côte-Nord afin de favoriser
le développement de dossiers régionaux prioritaires,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 985-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 1 et 3 de la Loi sur
le développement et l’organisation municipale de la
région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8.2), la Société de
développement de la Baie James est une compagnie à
fonds social qui jouit des droits et privilèges d’un manda-
taire de l’État et qu’elle constitue un service public au
sens du paragraphe 8° de l’article 111.0.16 du Code du
travail ;

ATTENDU QUE les municipalités et les régies intermuni-
cipales, les établissements (résidences pour personnes
âgées et organismes communautaires) et les entreprises
mentionnés à l’annexe du présent décret constituent des
services publics au sens de l’article 111.0.16 du Code du
travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret 985-2006, 25 octobre 2006
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ANNEXE

1. Des municipalités et des régies intermunicipales

Municipalité d’Adstock Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2902 (FTQ)
AQ-1005-0963

Ville d’Amos Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1322 (FTQ)
AM-1000-9351

Ville d’Amqui Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1142 (FTQ)
AQ-1004-2476

Ville d’Asbestos Syndicat des fonctionnaires munici-
paux d’Asbestos (IND)
AM-1000-9580

Ville de Baie-Comeau Syndicat des employés de bureau et
de loisirs de la Ville de Baie-Comeau,
local 2641 (SCFP) (FTQ)
AQ-2000-7878

Ville de Baie-Saint-Paul Syndicat des employés de la Ville de
Baie-St-Paul (IND)
AQ-1004-5482

Ville de Bedford Syndicat national de l’automobile, de
l’aérospatiale, du transport et des
autres travailleurs (euses) du Canada
(TCA - Canada) (FTQ)
AM-1000-9335

Ville de Blainville Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2229 (FTQ)
AM-1000-9338

Municipalité de Brigham Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4389 (FTQ)
AM-1004-9724

Municipalité de Cantley Syndicat des employés(ées) de la
Municipalité de Cantley (CSN)
AM-1002-2347

Ville de Carignan Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3508 (FTQ)
AM-1002-0647

Ville de Chambly Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1689 (FTQ)
AM-1002-6995

Ville de Chandler Syndicat des employés municipaux
de la Ville de Chandler (CSN)
AQ-1005-2766

Ville de Clermont Syndicat des employés municipaux
de la région de La Malbaie (IND)
AQ-1003-3123

Municipalité de la Métallurgistes unis d’Amérique,
Côte-Nord-du-Golfe- local 7065 (FTQ)
du-Saint-Laurent AQ-1003-3069

Ville de Côte-Saint-Luc Syndicats des professionnelles et pro-
fessionnels municipaux de Montréal
(IND)
AM-2000-7199

Ville de Côte-Saint-Luc Syndicat des cols bleus regroupés de
Montréal (SCFP), section locale 301
(FTQ)
AM-2000-7176

Ville de Cowansville Syndicat des salariés cols bleus de
Cowansville (CSD)
AM-1005-5883

Ville de Deux-Montagnes Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3335 (FTQ)
AM-2000-7930

Ville de Dorval Syndicat des cols bleus regroupés de
Montréal (SCFP), section locale 301
(FTQ)
AM-2000-7178

Municipalité d’Entrelacs Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3156 (FTQ)
AM-1001-1398

Ville de Gatineau Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2319 (FTQ)
AM-1005-2061

Municipalité régionale Syndicat des employés de la Muni-
de comté Le Haut- cipalité régionale du Haut Saint-
Saint-François François (IND)

AM-1001-0016

Ville de Kirkland Syndicat des cols bleus regroupés de
Montréal (SCFP), section locale 301
(FTQ)
AM-2000-7179

Ville de La Malbaie Syndicat des employés municipaux
de la Ville de La Malbaie (FTQ)
(SCFP, section locale 4813)
AQ-2000-7881
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Municipalité de Labelle Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3412 (FTQ)
AM-1001-9221

Municipalité de Syndicat des travailleuses et travail-
Lac-des-Écorces leurs de la Municipalité de Lac-des-

Écorces (CSN)
AM-2000-0010

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Lac-Etchemin publique, section locale 2903 (FTQ)

AQ-1005-4225

Ville de Laval Alliance du personnel professionnel
et administratif de Ville de Laval
(IND)
AM-1001-5163

Ville de Laval Syndicat des employés de bureau en
service technique et professionnel de
Ville de Laval, section locale 1113
(SCFP) (FTQ)
AM-1002-5899

Ville de L’Épiphanie Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4555 (FTQ)
AM-1005-6290

Municipalité régionale Syndicat canadien de la fonction
de comté Les Etchemins publique, section locale 2736 (FTQ)

AQ-1004-5756

Ville de L’Île-Perrot Union des employés et employées de
service, section locale 800 (FTQ)
AM-1001-1961

Ville de Longueuil Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 306 (FTQ)
AM-1005-2155

Municipalité régionale Syndicat canadien de la fonction
de comté de publique, section locale 2633 (FTQ)
Manicouagan AQ-1003-2983

Ville de Maniwaki Syndicat national des employés
municipaux de la Ville de Maniwaki
(CSN)
AM-1001-4787

Ville de Matagami Métallurgistes unis d’Amérique,
local 6131 (FTQ)
AM-1002-2714

Ville de Métabetchouan Syndicat canadien de la fonction
– Lac-à-la-Croix publique, section locale 2684 (FTQ)

AQ-1004-7940

Ville de Montréal Syndicat des fonctionnaires muni-
cipaux de Montréal (SCFP, section
locale 429) (FTQ)
AM-1005-2145

Ville de Montréal Syndicat professionnel des scien-
tifiques à pratique exclusive de
Montréal (IND)
AM-1005-2135

Ville de Montréal Syndicat des employées et employés
professionnels-les et de bureau,
section locale 571 (FTQ)
AM-2000-1947

Ville de Montréal Association des contremaîtres muni-
cipaux employés de la Ville de
Montréal inc. (IND)
AM-1005-2128

Ville de Montréal Syndicat des professionnelles et pro-
fessionnels municipaux de Montréal
(IND)
AM-1005-2136

Ville de Mont-Tremblant Syndicat des travailleuses et travailleurs
de la Ville de Mont-Tremblant (CSN)
AM-1005-0992

Ville de Nicolet Syndicat des employés de la Ville de
Nicolet (CSN)
AQ-2000-1100

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Nominingue publique, section locale 2907 (FTQ)

AM-1001-0488

Ville de Normandin Syndicat des employé(e)s municipaux
de la Ville de Normandin (IND)
AQ-1005-5217

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Notre-Dame-de-Lourdes publique, section locale 4411 (FTQ)

AM-1005-0131

Ville de Notre-Dame- Syndicat canadien de la fonction
des-Prairies publique, section locale 4273 (FTQ)

AM-1005-5219

Ville de Notre-Dame- Syndicat des employés municipaux
du-Lac de la Ville de Notre-Dame-du-Lac

(IND)
AQ-1003-3047
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Ville de Québec Alliance des professionnels et profes-
sionnelles de la Ville de Québec
(IND)
AQ-1005-2070

Ville de Québec Syndicat des employés manuels de la
Ville de Québec, section locale 1638
(SCFP) (FTQ)
AQ-1005-2059

Ville de Québec Syndicat des fonctionnaires munici-
paux de Québec (FISA)
AQ-1005-2616

Régie de l’aqueduc Syndicat des employé-e-s de la Régie
intermunicipal du de l’AIBR (CSN)
Bas Richelieu AM-1000-9915

Régie intermunicipale Syndicat des employés de la Régie
de l’eau de la Vallée intermunicipale de l’Eau de la Vallée
du Richelieu du Richelieu (IND)

AM-1000-4870

Régie de l’Est pour la Syndicat canadien de la fonction
gestion intermunicipale publique, section locale 4535 (FTQ)
des matières résiduelles AM-2000-4661
de la Matawinie

Ville de Richelieu Syndicat des travailleuses et travailleurs
Ville de Richelieu (CSN)
AM-2000-0833

Municipalité de Syndicat des employés municipaux
Saint-Aimé-des-Lacs de la région de La Malbaie (IND)

AQ-1003-4049

Paroisse de Saint-Anicet Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3803 (FTQ)
AM-1002-5009

Ville de Saint-Augustin- Syndicat des employé (e) s munici-
de-Desmaures paux de Saint-Augustin-de-Desmaures

(FISA)
AQ-2000-7540

Ville de Saint-Basile- Syndicat canadien de la fonction
le-Grand publique, section locale 1691 (FTQ)

AM-1000-7783

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Calixte publique, section locale 1814 (FTQ)

AM-1000-9160

Municipalité de Syndicat des employés municipaux
Saint-Côme-Linière de Beauce (CSD)

AQ-1004-9778

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Donat publique, section locale 4235 (FTQ)

AM-1003-0347

Paroisse de Syndicat régional des employés(es)
Saint-Étienne-des-Grès municipaux de la Mauricie (CSN)

AQ-1005-2978

Municipalité de Syndicat des employés municipaux
Saint-Fulgence de Saint-Fulgence (FISA)

AQ-1003-2974

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Gédéon publique, section locale 3603 (FTQ)

AQ-1004-1272

Ville de Saint-Georges Syndicat des employés municipaux
de Beauce, (CSD)
AQ-1005-4601

Municipalité Saint- Syndicat des employés municipaux
Honoré-de-Shenley de Beauce, section Saint-Honoré

(CSD)
AQ-2000-0232

Ville de Saint-Hyacinthe Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4255 (FTQ)
AM-2000-1809

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Jean-de-Matha publique, section locale 4636 (FTQ)

AM-1003-0561

Municipalité de Saint- Syndicat des employés municipaux
Joseph-de-Coleraine de la région de Thetford Mines inc.

(IND)
AQ-1003-3089

Paroisse Saint-Léon- Syndicat canadien de la fonction
de-Standon publique, section locale 4472 (FTQ)

AQ-1005-2491

Ville de Saint-Pie Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4586 (FTQ)
AM-2000-0903

Ville de Saint-Rémi Syndicat des salariés de Ville de
Saint-Rémi (CSD)
AM-1000-9297
AM-1000-9298

Paroisse de Saint-Séverin Syndicat régional des employés(es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1005-1601
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Ville de Sainte-Adèle Syndicat des travailleuses et travailleurs
de la Ville de Sainte-Adèle (CSN)
AM-1002-9442

Ville de Sainte-Agathe- Syndicat des travailleuses et travailleurs
des-Monts de la Ville de Sainte-Agathe-des-

Monts (CSN)
AM-1005-5235

Ville de Sainte-Anne- Syndicat des travailleuses et travailleurs
des-Monts de la Ville de Ste-Anne-des-Monts

(CSN)
AQ-2000-0807

Municipalité de la Métallurgistes unis d’Amérique,
paroisse Sainte-Anne- local 7625 (FTQ)
de-Sorel AM-1000-8897

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Sainte-Béatrix publique, section locale 4290 (FTQ)

AM-1004-6668

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Sainte-Claire publique, section locale 2822 (FTQ)

AQ-1003-4032

Ville de Sainte-Marie Syndicat des employés municipaux
de Beauce (CSD)
AQ-1003-3255

Ville de Sherbrooke Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1114 (FTQ)
AM-1005-4805

Canton de Stratford Syndicat des employé-(es) munici-
paux du canton de Stratford (CSN)
AM-1002-9329

Ville de Trois-Pistoles Syndicat des employés municipaux
de Trois-Pistoles (CSN)
AQ-1003-3045

Municipalité de Syndicat des travailleuses et travailleurs
Val-des-Monts de la Municipalité de Val-des-Monts

(CSN)
AM-1004-6672

Ville de Val-d’Or Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 128 (FTQ)
AM-1005-4508

Municipalité de Syndicat des travailleurs unis du
Verchères Québec (IND) AM-2000-5110

Ville de Waterloo Syndicat des employés municipaux
de la Ville de Waterloo (CSD)
AM-1001-8873

Municipalité de Syndicat des travailleuses et travailleurs
Wentworth-Nord de la municipalité de Wentworth-

Nord (CSN)
AM-1003-0389

Municipalité de Wotton Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3842 (FTQ)
AM-1002-5681

2. Des établissements

CSH Villa Val des Syndicat des travailleuses et travailleurs
Arbres inc. des centres d’hébergement du Grand

Montréal (CSN)
AM-2000-7911

Hostellerie Parc Syndicat professionnel des infirmières
des Braves et infirmiers de Québec (IND)

AQ-1003-2856

Maison Flora Tristan inc. Syndicat des travailleurs de la Maison
Flora Tristan (CSN)
AM-1003-0732

Manoir de Caroline inc. Syndicat des travailleurs et travail-
leuses du Manoir de Caroline (CSN)
AQ-1003-2478

Résidence L’Ermitage Travailleurs et travailleuses unis de
l’alimentation et du commerce,
local 502 (TUAC) (FTQ)
AM-2000-7743

Retirement résidences Syndicat des travailleuses et travailleurs
REIT des centres d’hébergement privés de

la région de Québec (CSN)
AQ-2000-7812

Résidence Notre-Dame Syndicat québécois des employées
de Hull inc. et employés de service, section

locale 298 (FTQ)
AM-2000-7591

Service d’intervention Syndicat des travailleuses et travailleurs
en santé mentale Espoir du SISM Espoir (CSN)

AM-1002-4397

Société en commandite Syndicat des travailleuses et travailleurs
Résidence Salaberry de la Résidence Salaberry (CSN)
9000-4029 Québec inc. AM-1002-6762

Société Emmanuel Syndicat québécois des employées
Grégoire inc. et employés de service, section

locale 298 (FTQ)
AM-2000-7667
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Villa Les Tilleuls Travailleurs et travailleuses unis de
l’alimentation et du commerce,
local 599 (FTQ)
AM-2000-7879

9129-1955 Québec inc. Syndicat des travailleuses et travailleurs
Pavillon Murray des centres d’hébergement privés de

la région de Québec (CSN)
AQ-2000-7011
AQ-2000-7010

3. Une entreprise de transport terrestre à itinéraire asservi
tel un métro et des entreprises de transport par autobus

Corporation transport Association des chauffeurs du transport
adapté inc. adapté, secteur Ashuapmouchouane

(IND)
AQ-2000-1009

Médicar 9078-9975 Syndicat des travailleuses et travailleurs
Québec inc. du transport adapté du Montréal

métropolitain (Médicar 2000) (CSN)
AM-2000-7789

Société de transport Syndicat du personnel administratif,
de Montréal technique et professionnel du trans-

port en commun (SCFP), section
locale 2850 (FTQ)
AM-1002-4170

Société de transport Syndicat des professionnelles et pro-
de Montréal fessionnels de la Société de transport

de Montréal (IND)
AM-1002-4448

Société de transport Syndicat des chauffeurs d’autobus,
de Montréal opérateurs de métro et employés des

services connexes au transport de la
STM, section locale 1983 (SCFP)
(FTQ)
AM-1001-4868

Société de transport Syndicat du transport de Montréal
de Montréal (CSN)

AM-1001-4867

Société de transport Syndicat des travailleuses et travailleurs
de Montréal de la STM (CSN)

AM-1005-6508

4. Une entreprise de production, de transport,
de distribution et de vente d’électricité

Alcan inc. Métallurgistes unis d’Amérique,
local 9379 (FTQ)
AQ-1005-3453

5. Des entreprises d’incinération de déchets ou d’enlèvement,
de transport, d’entreposage, de traitement, de transformation
ou d’élimination d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux,
d’animaux morts impropres à la consommation humaine ou
de résidus d’animaux destinés à l’équarrissage

BFI Canada inc. Regroupement des travailleurs (euses)
du Québec (IND)
AM-2000-7805

Onyx Industries inc. Syndicat des travailleurs de Chemcycle
(CSN)
AM-1005-5487

Onyx industries inc. Syndicat des travailleurs d’Onyx (IND)
AM-2000-7883

Onyx Sanivan inc. Syndicat des travailleuses et travailleurs
de Philip Environnement (CSN)
AM-1004-8302

6. Des entreprises de services ambulanciers

Coopérative des Rassemblement des employés techni-
ambulanciers de la ciens ambulanciers du Québec (CSN)
Mauricie AQ-1003-8935

Coopérative des Syndicat québécois des employées et
techniciens ambulanciers employés de service, section locale 298
du Québec (FTQ)

AQ-2000-1842

7. Une compagnie à fonds social qui jouit des droits et
privilèges d’un mandataire de l’État

Société de développement Teamsters Québec, local 1999 (FTQ)
de la Baie James AQ-2000-1781
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Gouvernement du Québec

Décret 987-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à Services
Québec pour lui permettre de financer ses opérations
de base et ses services de renseignements généraux

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur Services Québec
(L.R.Q., c. S-6.3) confie à Services Québec la mission
d’offrir aux citoyens et aux entreprises, sur tout le terri-
toire du Québec, un guichet unique multiservice afin de
leur permettre un accès simplifié à des services publics ;
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